
Bulletin
municipal 2

0
2

2



Chers habitants,
Plus que jamais, le travail en bonne 
intelligence avec la communauté 
de communes s’avère décisif pour 
nos projets communaux  : avec la 
finalisation du PLUIH, c’est une 
nouvelle page concrète de notre 
travail en équipe qui s’ouvre  : ce 
nouveau plan, pensé à l’échelle 
du territoire, sera présenté en avril 
prochain en réunion publique, 
avant sa finalisation prévue pour la 
fin de l’année 2022.
Un exemple concret des 

avantages que nous avons à 
tirer de cette mutualisation  : en 
novembre dernier, la réunion sur 
les économies d’énergies à réaliser 
dans son logement a rassemblé 
une cinquantaine de personnes, 
ce qui montre que ces questions 
nous tiennent tous à cœur : réaliser 
des économies, en faire faire à la 
collectivité et prendre soin de notre 
environnement ; c’est ce que nous 
avons voulu initier avec les travaux 
d’éclairage avec des leds qui ont 
été installées devant l’église  ; ou 
encore les prochains travaux de 
la mairie. Notez à ce propos que 
les services de la mairie seront 
déménagés dans l’ancienne petite 
mairie le temps des travaux, avec 
probablement à la clé quelques 
adaptations à faire en termes 
d’horaires et d’accessibilité. 
Après deux années difficiles, 
nos projets commencent à se 
concrétiser : démarrage des travaux 
dans le lotissement des Jardins 
du Pâtis, effacement des réseaux 
rue Bara, travaux d’étanchéité de 

l’église et nouvelles entreprises qui 
vont s’installer prochainement sur 
la zone des Rochettes.
Bref, notre commune bouge, elle 
est dynamique, d’autant plus que 
chacun aura à cœur de prendre 
soin de son entourage, de ses 
proches et de son environnement, 
attentions que je vous invite à 
poursuivre si nous voulons garder 
cette qualité de vie que tant 
d’autres nous envient. A ce titre, 
le nouveau comité des loisirs qui 
s’est mis en place en fin d’année va 
permettre d’apporter un nouveau 
souffle et un nouveau dynamisme 
sur la commune, ce dont je ne peux 
que me réjouir.

En espérant que vous avez passé 
un bon Noël et, à l’heure où j’écris 
ces lignes, que nous pourrons nous 
retrouver lors des traditionnels 
vœux le 21 janvier prochain, je 
vous offre de tout cœur, ainsi que 
l’ensemble du conseil municipal, 
mes meilleurs vœux pour l’année 
qui vient.
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Le 2 juillet dernier, après une interminable parenthèse sans réunions, ni cérémonies, ni manifestations, 
le succès était au rendez-vous pour fêter plusieurs évènements qui n’avaient pas encore pu l’être : le 
passage à 1000 habitants de la commune, qui a donné lieu à de très beaux poèmes et dessins (voir 
pages 16 et 17), mais également la remise des passeports du civisme pour les CM2, la présentation de 
la nouvelle équipe municipale ou encore la découverte de la nouvelle salle de sport, suivis bien entendu 
du verre de l’amitié qui s’est poursuivi jusque tard dans la soirée.
Les nombreux habitants ayant répondu présents à cette invitation à la salle de sports ont prouvé que 
ces retrouvailles étaient attendues !

Retrouvailles !
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Affaires sociales
Une belle course

Opération argent de poche

C O N S E I L  M U N I C I P A L

Cette année encore, la Joséphine, 
course 100% féminine pour 
lutter contre le cancer du sein, 
a remporté un franc succès sur 
notre commune  ! La formule 
retenue (délocaliser la course 
dans toutes les communes) a 
tellement bien marché qu’elle 
a été reconduite avec succès 
cette année, du 25 septembre 
au 3 octobre : parmi les plus de 
17 000 coureuses et marcheuses, 
de nombreuses Joséphine ont 
donc arpenté Saint Mars le 
long d’un itinéraire qui avait 
été proposé pour correspondre 
aux 5 kilomètres de la course. 
Près de 130  000€ ont ainsi pu 
être reversés à la ligue contre le 
cancer. Bravo à elles !

Première expérience réussie 
pour les jeunes Marsiréorthais 
qui ont répondu présents à la 
proposition de la mairie  : en 
juillet et en octobre derniers, 
l’opération « argent de poche » 
leur a permis de gagner un 
peu d’argent en échange de 
missions d’intérêt général. Vous 
les avez peut-être aperçus, 
accompagnés de Mathieu, 

Didier ou Fabienne, nos agents 
techniques, repeignant la grille 
du cimetière, nettoyant les tables 
communales ou parcourant 
les rues à la recherches de 
mauvaises herbes à déraciner. 
L’opération a été un succès, à 
tel point que la municipalité a 
décidé de reconduire l’opération 
l’année prochaine. Un grand 
merci et bravo à eux !

Portes ouvertes 
de la cantine
Le 30 novembre dernier, la 
cantine a ouvert ses portes 
pour permettre aux parents 
de venir découvrir les lieux 
où leurs enfants déjeunent 
chaque jour et d’échanger 
avec Fabienne, l’agent 
chargée de la restauration 
scolaire et les élus municipaux. 
Un film sur l’organisation et 
la préparation des repas a 
également été présenté par 
notre prestataire, Convivio.
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Je ne comprends 
rien à internet ?!

Un nouvel aménagement au pré de la kermesse

Depuis le mois d’octobre, la 
communauté de communes 
propose de faire intervenir un 
agent pour vous aider dans 
toutes vos démarches en ligne et 
numériques. Il passe dans toutes 
les communes pour être au plus 
près des habitants. A Saint Mars, 
il sera présent sur rendez-vous 
les 3e lundi de chaque mois. 
Certaines associations ont déjà 
pu profiter de ses services. 
N’hésitez pas à le contacter 
pour prendre rendez-vous.
Sylvain Rineau
tel : 06.49.86.54.49 ou
par mail s.rineau@lesherbiers.fr 

Les jeunes du Conseil 
municipal des enfants ont 
proposé au printemps dernier 
un projet à la fois original et 
esthétique  : réaménager le pré 
de la kermesse en créant une 
structure en bois destinée à 
embellir le site mais également 
à proposer des baies et autres 

fruits aux promeneurs. Mené 
en lien avec Mathieu Landrit, 
agent communal en charge des 
espaces verts, Le jardin pour 
tous a abouti à un magnifique 
aménagement paysager qu’il 
est possible d’admirer en venant 
se promener dans le pré de la 
kermesse. Bravo les jeunes !

Opération Les bouchons de l’avenir

La commune continue sa "ré-
colte" de bouchons et cela ne 
cesse d'augmenter ! Nous avions 
recueilli 7 sacs de 50 litres la pre-
mière année, puis 6 sacs mais sur 
une période de 7 mois seulement. 
Et en octobre 2021, ce n'est pas 
moins de 13 sacs, collectés en 6 
mois, qui ont été donnés ! 
Nous tenions à remercier chacun 
d'entre vous pour votre engage-
ment qui permet à l'association 
"les bouchons de l'avenir" de 
soutenir des personnes en situa-
tion de handicap par des actions 

concrètes (achat de fauteuils 
adaptés pour le sport, de fau-
teuils spéciaux, aménagements 
de véhicules, tricycles adap-
tés, etc.)...
Voici la liste des bouchons auto-
risés dans les récupérateurs mis 
à votre disposition sur le parking 
de l’école et en face d’Epi Marsi.

Plus d’infos sur le site :
https://lesbouchonsdelavenir.fr

Les bouchons et couvercles à récolter
•  Alimentaires
-  Eau, lait, soda, jus de fruits, etc
-  Huile, compote, crème fraîche, crèmes dessert, 

beurre
-  Mayonnaise, aromates (ex : poivre, condiments), 

charcuterie
-  Lait de bébé, chocolat et café en poudre

•  Produits d’hygiène, parapharmaceutique et 
cosmétiques

-  Shampoing, produit douche, dentifrice, déodo-
rant, débarrassés de leur collerette carton

-  Laque
-  Sirops, bains de bouche
-  Brumisateur, atomiseur
-  Eau thermale, lavage nasal
-  comprimés débarrassés des billes dessicatives

•  Produits ménagers
-  Liquide vaisselle, produits d’entretien, lessive, 

assouplissant
-  Aérosols
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Voirie Urbanisme

C O N S E I L  M U N I C I P A L

Attention : Travaux !

Cachez ce réseau que je ne saurai voir… 

Lancement des travaux du lotissement 
des Jardins du Patis

Parmi les travaux prioritaires 
de la commune, la réfection 
de l’église est au programme. 
Abîmée, la toiture menaçait en 
effet de créer des dommages 
qui auraient nécessité des 
interventions plus importantes 

encore. Pour cette raison, il a été 
décidé de réparer les fuites aux 
différents endroits concernés. 
Les travaux se sont terminés 
en fin d’année dernière. En 
outre, l’éclairage de la façade a 
également été refait.

La mairie et le Sydev 
(syndicat d’énergie) ont 
lancé d’importants travaux 
d’enfouissement des réseaux 
dans le bourg, qui ont nécessité 
la mise en place d’une déviation. 
La rue Bara, les rues du Lay et 

des Aires sont principalement 
concernées, et ce jusqu’à l’été 
prochain  : à cette date, de 
nouveaux éclairages et poteaux, 
mais plus encore les réseaux 
enfouis leur auront rendu un 
meilleur visage. 

Les 10 lots des Jardins du Patis, 
le nouveau lotissement situé sur 

la route des Epesses, ont trouvé 
rapidement preneurs. Les pre-
miers coups de pelleteuse ont eu 
lieu avant l’automne  et ont per-
mis un achèvement du terrasse-
ment en fin d’année dernière. Ce 
projet majeur pour la commune 
a été pensé avec un souci parti-
culier des liaisons douces et des 
aspects paysagers. Les futurs 
propriétaires pourront com-
mencer à faire construire dans 
la foulée.

Au boulot !
La nouvelle commission 
municipale consacrée aux 
travaux, à l’urbanisme et à la 
voirie a réalisé tout au long de 
l’année passée un important 
état des lieux de ce qu’il y 
avait à faire sur la commune. 
Dès cette année, les 
nouveaux projets et chantiers 
commenceront à être mis en 
œuvre.
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Sécurité dans les sentiers

Une belle cabane en bois pour le foot

Tout beau, tout neuf : Val de source 3

Pour éviter que des véhicules 
non autorisés ne circulent, et 
pour améliorer la sécurité des 
sentiers, une barrière a été 
installée à la petite Blottière. 
Très pratique, elle se referme 

toute seule après le passage des 
marcheurs. Merci à toutes les 
personnes qui sont intervenues 
pour cette réalisation, et merci 
d’en prendre soin quand vous 
utilisez les sentiers.

L’USESM a pu bénéficier de 
nouveaux aménagements de 
rangements et d’un point d’eau, 
grâce au travail de plusieurs bé-
névoles qui ont rénové le caba-
non du foot derrière le terrain, 
en prenant garde à la bonne 
intégration de cet équipement 
dans son environnement paysa-
ger. 
Bravo et merci à eux ! 

La voirie du Val de Source 3 vient 
définitivement d’être terminée  ! 
En effet, les derniers travaux de 
finition ne peuvent pas se faire 
tant que toutes les parcelles 
n’étaient pas viabilisées et 
édifiées. C’est désormais chose 
faite !

Petit toilettage 
d’hiver pour
la colonne
Parmi les travaux prévus de 
nettoyage et d’amélioration 
de la voirie, la colonne de la 
Boutarlière va se faire refaire 
une petite beauté  : le socle 
sera entièrement démonté 
puis remis pour une meilleure 
solidité de l’édifice. Le pourtour 
de la colonne sera également 
réaménagé.
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Communication

C O N S E I L  M U N I C I P A L

Civox

Journées du patrimoine

Saint Roch
est de retour !

Affiches sportifs 
pour les
Marsireorthais

La mise en place de différents 
outils numériques pour permettre 
à la mairie de mieux communiquer 
avec les habitants se poursuit !
Après Instagram, qui vient de 
passer la barre des 400 abonnés, 
la mairie a mis en place en 
début d’année une application 
très simple d’utilisation pour 
accéder aux informations 
essentielles de la commune. Elle 
possède plusieurs avantages  : 

non seulement elle est gratuite, 
mais elle permet aux inscrits de 
recevoir des notifications en cas 
de besoin : travaux, alerte orage, 
élections ou infos très locales. Les 
habitants peuvent également par 
ce biais signaler un incident ou un 
problème.
Rendez-vous sur l’application 
CIVOX pour en savoir plus, 
puis sélectionnez la commune 
Saint Mars-la-Reorthe.

Cette année encore, à l’occasion 
des Journées européennes du 
patrimoine les 18 et 19 septembre, 
des visites guidées de l’église 

Saint Médard ont été proposées. 
Mais, cerise sur le gâteau, elles 
étaient accompagnées d’une 
exposition des ornements de 
l’église. S’ils ne sont guère plus 
utilisés aujourd’hui lors des 
cérémonies, ils sont néanmoins 
la mémoire d’un riche patrimoine 
liturgique. Grâce aux explications 
de Delphine de Nouël, experte en 
ornements liturgiques originaire 
de Mouchamps, les visiteurs ont 
pu découvrir et apprécier la qualité 
de ces chasubles, capes, étoles et 
autres tissus de grande qualité. 

Après plus d’une année 
d’absence, la magnifique statue 
de Saint Roch est de retour. 
Elle avait été prêtée à l’Historial 
de Vendée pour l’exposition 
Trésors révélés de Vendée. 
Cette statue en bois de poirier 
issu de La Traverserie, réalisée 
à la fin du XVIIIe siècle, est 
en effet classée Monument 
historique. Depuis septembre, 
elle a repris sa place dans la 
chapelle latérale de l’église 
Saint Médard.

Lors de la présentation des 
équipes vendéennes qui vont 
participer aux Jeux Olympiques 
2024, le maire a eu la bonne 
idée de demander aux sportifs 
de dédicacer aux Marsireorthais 
des affiches. Bel encouragement 
pour nos sportifs en herbe ! Vous 
pourrez les retrouver affichées 
dans la salle de sport.
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Le budget communal 2022 sera voté début avril. En 2021, les finances de la commune sont 
bonnes ! Le budget d’investissement s’élève à 653 507€ et le budget de fonctionnement à 
748 051€. Les années passées – entre nouveau mandat et covid – ont beaucoup bouleversé 
les projets, mais la municipalité a continué à investir dans une logique de terminer les 
projets engagés et pouvoir aborder sereinement l’année 2022. Parmi les bonnes nouvelles, 
notre commune est celle qui a la meilleure capacité de désendettement de la communauté 
de communes, ce qui veut dire que nous sommes tranquilles pour financer nos projets. 

Finances

Budget d'investissement
Dépenses 653 507 €

Voirie 32 000 €

Bâtiments 15 000 €

Salle de sport 2 500€

Terrain de foot 2 000 €

Matériel et mobilier 10 100€

Eclairage public 3 600€

Eglise 8 960 €

Salle de théâtre 5 000€

Cimetière 6 000€

Mairie 204 000 €

Effacement réseaux électriques 70 000€

Rénovation petit patrimoine 5 000€

Rénovation toilettes publiques et préau de la kermesse 35 000 €

Total investissement équipements : 399 160 €

Dépenses imprévues 3 000 €

Immobilisations corporelles 41 399 €

Reste à réaliser 64 557 €

Remboursement capital des emprunts 55 925 €

Opération d’ordre 14 477 €

Solde d’exécution reporté 74 988 €

Recettes 653 507 €

Subventions 87 000 €

Dotations 49 000 €

Excédent de fonctionnement 190 348 €

Prélèvement sur le section de fonctionnement 212 379 €

Opérations d’ordre 13 282 €

Reste à réaliser 101 497 €

Budget de fonctionnement
Dépenses 748 051 €

Charges à caractère général 172 771 €

Charges de personnel 209 293€

Autres charges de gestion courante 131 853 €

Charges financières 9 950 €

Dépenses imprévues 3 000 €

Opérations d’ordre 8 805 €

Virement à la section d’investissement 212 379  €

Recettes 748 051 €

Produits des services 65 100 €

Impôts et taxes 494 178 €

Dotations et subventions 146 538 €

Autres produits de gestion courante 2 005 €

Opération d’ordre 10 000€

Résultat de fonctionnement reporté 30 000 €

Produits exceptionnels 230 €
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Quelques nouvelles de l’école 
Saint Médard

V I E  S C O L A I R E

2 rue du Pouët 85590 St-Mars-la-Réorthe / 02 51 57 44 04
direction@stmarslareorthe-stmedard.fr / https://stmarslareorthe-stmedard.frContact

Des moments forts :
•  spectacle offert par la communauté de communes 

(prise en charge des coûts de transport par la 

municipalité)

•  piscine (CP au CM1) (prise en charge des coûts de 

transport par la municipalité)

•  prévention routière (à partir du CP) par Florence 

Letourmy de la communauté de communes des 

Herbiers. 

•  chantemai (09 ou 10 mai 2022)

•  la kermesse (le 18 juin 2022)

•  passeport du civisme pour les CM2

•  Inscriptions pour l’année scolaire 2022/2023  : 
Une permanence aura lieu à l’école le samedi 22 

janvier de 10h30 à 12h00. 

« Bien dans sa tête, dans ses baskets, c’est super chouette
Avec les autres, j’ouvre mon cœur, c’est du bonheur »
Voici le thème d’année de l’école Saint Médard.

Tout au long de l’année, nous allons travailler sur le bien-être à l’école. 
Nous faisons des randonnées dans la commune, nous faisons des 
ateliers (méditations, yoga, …) avec une intervenante. 
Nous avons partagé un petit déjeuner équilibré. 

Équipe 
enseignante
• �Nadia ROY (PS/MS/GS) 

Corine PUAUD et Nathalie 
GRIVAULT (ASEM)

• �Agathe MORILLON (CP/CE1) 
• �Aurélie CHARRIER (CE2/CM1)
• �Celine BELLANGER et 

Laurence BODET (CM1/CM2)
• �Emmanuelle GAULTIER 

Enseignante spécialisée, 
présente à l’école le vendredi 
matin

• �Chef d’établissement :  
Céline BELLANGER 
(jour de décharge de 
direction : jeudi)

L’école compte 95 élèves à la 
rentrée répartis en 4 classes :
PS/MS/GS : 25 élèves 
CP/CE1 : 21 élèves 
CE2/CM1 : 22 élèves
CM1/CM2 : 27 élèves
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APEL - OGEC École Saint-Médard

Président OGEC : Mickaël RAPIN / 06 08 88 85 09 
Présidente APEL : Emilie DESLANDES / 06 22 37 82 32Contact

L’APEL et l’OGEC sont les deux associations chargées de 
l’organisation et de l’animation de l’école Saint Médard, tant pour sa 
partie investissement qu’animation. Ayant adapté nos actions aux 
conditions sanitaires, nous sommes parvenus cette année à améliorer 
le quotidien pédagogique des enfants, grâce à l’investissement des 
parents, de l’équipe éducative et des bureaux :
•  Participation au financement du projet El Systema qui permet 

aux enfants l’apprentissage du violon
•  Achat de matériel de motricité
•  Achats de livres
•  Rénovation de la toiture de la chaufferie

Un grand merci aux membres sortants du bureau, aux parents, aux 
grands-parents, à la mairie… qui participent et qui nous aident dans 
nos projets.

À vos agendas ! 
•  19 février 2022 : 

Concours de palets et 
soirée tartiflette 

•  4/5 mars  
Opération benne à 
papier

•  18 juin : 
Kermesse

Les bureaux
2021-2022

APEL
Association des Parents de 
l’Enseignement Libre

• �Présidente : 
Emilie DESLANDES 

• �Vice-présidente :�
Angélina MICHOT

• �Trésorière : 
Chloë PASCREAU

• �Trésorière�adjointe : 
Marlène GABORIT

• �Secrétaire :�
Suzy RAMPILLON

• �Membres :�
Elvina HERAULT,  
Anaïs LUCAS

OGEC
Organisme de Gestion de 
l’Enseignement Catholique

• �Président :�
Mickaël RAPIN

• �Vice-président :�
David BLANCHET

• �Trésorière :�
Angèle ERCEAU

• �Trésorier�adjoint :�
Wilfried NAULIN

• �Secrétaire :�
Dave GUILBAUD

• �Membres :�
Laurent BARBARIT,  
Aymeric CHATEIGNER,  
Pierre AUDUREAU,  
Alexis RICHARD,  
Pierre COUTAND

Photo vente jus de pommes octobre 2021.
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Accueil de loisirs
et périscolaire La Récré

V I E  S C O L A I R E

Tout au long de l’année, les 
enfants ont découvert un large 
choix d’activités grâce au 
thème proposé : « un mercredi : 
une lettre  » (Yoga, Fort 
Boyard, Bretagne, Conquête 
de l’Ouest…)

Les vacances de février ont été 
rythmées par le thème « 10 jours 
en quête de nos émotions  ». 
Un sujet très important pour 
nous qui sommes confrontées 
quotidiennement aux émotions 
des enfants. Le théâtre, l’art, la 
cuisine ont été les activités les 
plus parlantes pour aborder ce 
sujet avec les enfants. 

En juillet, la musique a rythmé 
trois semaines de vacances 
(funbowling, burger-frites, nerf 
battle et laser game, virée en 
vélo, piscine ou encore Zoo 
de La Boissière). Entre vingt et 
trente enfants par jour étaient 
cet été encadrés par une super 
équipe d’animateurs  : Aude 
(directrice, ), Sonia, Clémence, 
Lucie, Laura (animatrices) et 
Elouan (stagiaire Bafa).
Une nouvelle année scolaire 
débute et un nouveau thème 
pour les mercredis : les journées 
internationales (l’automne, le 
chocolat, la langue des signes, 
puis celle des aveugles et 
malvoyants où les enfants ont 
pu accueillir Hélène Brun et 
son chien guide).

Vacances de la Toussaint. Un 
jour, une nouvelle couleur 
(drawing gum, cuisine d’un 
repas monochrome, parcours 
sensoriel dans des bacs colorés 
etc.).

Les cinq derniers mercredis de 
l’année 2021 ont été riche en 

bricolage et travaux manuels. 
(journée internationale du 
bien-être, de la marionnette, 
du scrapbooking ou encore la 
journée du pull de Noël !) 

02 51 57 98 55 / http://centre-larecre.wifeo.comContact

L’équipe d’anima-
tion pour l’année 
2021 : 

Aude : directrice,
Sonia  : animatrice et directrice 
remplaçante le Mercredi,
Lucie : animatrice en formation 
BPJEPS (contrat d’apprentis-
sage) jusqu’au mois de Sep-
tembre.
Pour chaque période de va-
cances scolaires, nous accueil-
lons deux ou trois animateurs 
en renfort en fonction des ef-
fectifs. 

L’équipe des bénévoles  pour 
l’année 2021 : Nous remercions 
Véronique MALLARD, prési-
dente de l’association Familles 
rurales depuis 11 ans, pour 
toutes ses années d’investisse-
ment à nos côtés et souhaitons 
la bienvenue à Caroline NAU-
LIN et Betty ROUTHIAU qui la 
remplacent.
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Paroisse Saint-Jean Baptiste 
des Collines
Communauté chrétienne 
de proximité de Saint-Mars-la-Réorthe

P A R O I S S E

La réflexion vers les « nouvelles 
paroisses  » engagée depuis 
l’an dernier se poursuit toujours 
au sein de St Jean Baptiste 
des Collines. Notre évêque, 
après avoir étudié les diverses 
propositions, validera en 
septembre 2022 notre nouvelle 
paroisse qui sera constituée 
de plusieurs communautés 
ecclésiales de proximité.

Comme l’an dernier, avec le Père 
Carl Bassompierre, notre curé 
et le Père Janvier, abbé résidant 
au Presbytère des Epesses, 
une équipe pastorale assure le 
fonctionnement de la paroisse. 
Dans la Communauté Chrétienne 
de Proximité (C.C.P.) de St Mars, 
l’animation des services est 
assurée par Béatrice Coutand, 
Françoise Ageneau, Blandine 
Garnier. Dans la nouvelle paroisse, 
les communautés ecclésiales 
de proximité auront besoin de 
chrétiens engagés acceptant de 
prendre des responsabilités.

Fin août, la statue de Saint Roch, 
qui fait partie des objets inscrits au 
titre des Monuments historiques, 
a retrouvé sa place dans notre 
église. Depuis plusieurs mois, elle 
était au mémorial des Lucs-sur-
Boulogne dans le cadre d’une 
exposition.

Cette année, un petit groupe de 
Marsiréorthais a relancé la fête 
du 15 août avec une marche aux 
flambeaux à 21 h pour rejoindre la 

statue de la Vierge de la Colonne, 
au lieu-dit la Boutarlière.
Cette statue a été érigée en 
1855, placée sur une colonne 
de huit mètres, pour protéger 
la commune des orages 
particulièrement dévastateurs 
les années précédentes. Le 15 
août, jusque dans les années 
80, les paroissiens de St Mars 
partaient en procession pour 
un pèlerinage vers la Colonne 
avec le prêtre de la paroisse. La 
baisse de la pratique religieuse a 
entraîné la fin de ce pèlerinage 
au début des années 80.

Des permanences se tiennent 
toujours le 2e et 4e jeudi de 
chaque mois de 10h à 10h30 

à la Maison Paroissiale, près 
de l’Eglise. Chaque dimanche, 
une messe est célébrée en 
l’église des Epesses à 11h. A 
St Mars, une messe est dite 
environ toutes les six semaines 
le dimanche matin à 9h30 
selon un planning affiché dans 
l’église ou consultable sur le site 
internet de la paroisse. 

Merci à celles et ceux qui 
donnent de leur temps pour 
faire vivre notre communauté 
dans différents domaines 
(permanence, ménage dans 
l’église, fleurissement, sacristie, 
préparation des célébrations, 
catéchèse, …).

Béatrice COUTAND / 07 70 52 69 72 / gpbecoutand@hotmail.frContact

Au sein du nouveau doyenné des Herbiers qui se compose des douze paroisses actuelles, 
une réforme est à l’étude pour la constitution de « nouvelles paroisses ».
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Un projet de construction
ou de rénovation ?
Le Pays des Herbiers est à vos côtés !

C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

Accéder à la propriété, rénover 
entièrement un bâti ancien, 
améliorer voire adapter 

son logement à la perte de 
mobilité  : les travaux que vous 
serez amené à conduire dans 
votre habitat seront peut-être 
multiples et toujours le fruit 
d’un projet de vie qui avance. 
Afin de vous accompagner 
dans votre projet, le guichet 
de l’Habitat est l’interlocuteur 
unique et privilégié pour vous 
accompagner et vous aider 
dans vos démarches (travaux 
d’économies d’énergie, 
de maintien à domicile, 
d’embellissement de bâti 
ancien ou de constructions 
neuves…)
Le guichet accompagne 
également les professionnels 
(commerçants ou artisans) dans 

leurs projets de rénovation de 
vitrines, d'économie d’énergie, 
etc.
 Les aides sont à la fois 
techniques (aide à la décision 
des matériaux, équipements..),  
administratives (conseil et 
accompagnement pour les 
dossiers de demande de 
subvention…) mais également 
financières (attribution d'aides 
financières sous conditions).

Avant la signature d’un devis, 
pensez-y ! 

Contactez le guichet Habitat 
au 02 51 66 82 27 ou posez 
votre question par mail à :
habitat@paysdesherbiers.fr

Devenez bénévole
pour le Transport solidaire

Le Centre Intercommunal 
d’Action Sociale du Pays des 
Herbiers organise un système de 
transport pour les seniors basé 

sur la solidarité, le volontariat des 
habitants et la non-concurrence 
avec les services de transport 
déjà existants  : le « transport 

solidaire ».
Des chauffeurs bénévoles se 
proposent ainsi, en fonction de 
leurs disponibilités, de répondre 
à des besoins ponctuels de 
déplacement sur le territoire du 
Pays des Herbiers, en utilisant 
leur véhicule personnel  : visite 
d’un proche, rendez-vous 
administratif ou médical sans 
prise en charge de la sécurité 
sociale, participation à une 
activité de loisirs, sépulture…
Si vous souhaitez rejoindre 
l’équipe de bénévoles, 
contactez le CIAS du Pays des 
Herbiers :
02 51 91 29 78
cias@paysdesherbiers.fr 
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Lieu d’accueil
enfants-parents

En septembre 2021, le Pays 
des Herbiers a lancé « Les 

jeunes pousses », un espace 
accueillant les parents avec 
leurs enfants (0-3 ans).
Des professionnelles de 
la petite enfance vous y 
accueillent avec bienveillance 
et écoute. Votre enfant peut 
découvrir, avec vous, des 
jeux adaptés à son âge. Vous 
pouvez, ensemble, rencontrer 
d’autres parents et leurs 
enfants. Complicité et détente 
sont les maîtres-mots de cet 
endroit.

Sans inscription
Renseignement auprès
du Pays des Herbiers :
02 51 66 82 27
famille@paysdesherbiers.fr

Voir les dates dans l’agenda
en fin de bulletin

Un nouveau portail
pour les demandes d’urbanisme

À partir du 1er janvier 2022, 
le Pays des Herbiers offre la 
possibilité, aux particuliers 
et aux professionnels, de 
transmettre les demandes 

d’autorisation d’urbanisme en 
ligne  : Permis de construire, 
déclarations préalable, permis 
d’aménager, de démolir, 
certificats d’urbanisme ou 

encore déclarations d’intention 
d’aliéner. 
Pour cela, il suffit de 
déposer votre dossier sur la 
plateforme  : http://cartads.cc-
paysdesherbiers.fr/guichet-
unique que vous pouvez 
retrouver sur le site internet de 
la commune ou sur l’espace 
urbanisme du site du Pays des 
Herbiers. 
Bien entendu, le dépôt du 
dossier papier est toujours 
possible. 

Pour plus d’informations, le 
service urbanisme du Pays des 
Herbiers est à votre disposition 
au 02 51 91 29 80 ou par mail à 
urbanisme@paysdesherbiers.fr 

Animations 
seniors
au Pays
des Herbiers
Tout au long de l’année, le 
Centre Intercommunal d’Action 
Sociale du Pays des Herbiers 
organise divers ateliers pour les 
retraités.
Ateliers mobilité équilibre, 
groupes de parole, séances 
mensuelles de cinéma à 
prix réduit, conférences… 
Chaque senior du territoire 
peut participer gratuitement 
ou moyennant une faible 
contribution, à différentes 
activités. 
Renseignements :
02 51 91 29 78

S a i n t - M a r s - l a - R é o r t h eB u l l e t i n  m u n i c i p a l  2 0 2 2 15



Retour sur une belle fête
marsireorthaise

D E S S I N S  E T  P O È M E S

Le 2 juillet dernier, la mairie avait lancé un concours de poésies et de dessins pour fêter le 
passage à mille habitants dans la commune. Cela a inspiré de nombreux poètes et artistes ! 
Florilège de quelques-uns d’entre eux…
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Marsibad

Club La Joie de vivre

A S S O C I A T I O N S

Cette année encore, le club de 
badminton suit son petit de 
bonhomme de chemin avec ses 
41 licenciés dont 9 filles. Ces 
derniers se retrouvent le jeudi 
ou le vendredi à partir de 18h30 
pour taper quelques volants. 
Pour rappel, Marsibad se veut 

être un club de badminton loisir 
où toute personne à partir de 
15 ans, quel que soit son niveau, 
vient prendre du plaisir et jouer 
selon ses envies. 
Des rencontres interclubs avec 
les communes avoisinantes sont 
à l’étude. 

Comme à l’habitude depuis 
sa création, afin de clôturer la 
saison, Marsibad organise son 
tournoi en double, ouvert à 
tous, au mois de mai (dates à 
confirmer). Une bonne occasion 
pour chaque Marsireorthais(e) 
de s’initier à ce sport.

Le Club La Joie de vivre a renou-
velé son bureau début 2021 en 
pleine crise sanitaire qui a stoppé 
toutes les activités depuis mars 
2020. Malgré tout, le 16 sep-
tembre 2021, nous avons réussi 
à organiser un pique-nique au 
complexe sportif municipal et 
réunir 60 membres sur 83 adhé-
rents au club dans le respect des 
normes sanitaires. Nous avons 

ensuite repris les rencontres du 
jeudi et malgré le respect des 
règles sanitaires et l'absence de 
contaminations lors de ces ren-
contres nous avons préféré arrê-
ter nos rassemblements pour la 
sécurité et la santé de nos adhé-
rents. Nous pensons reprendre 
ces activités début 2022 et 
nous vous attendons nombreux 
pour l'assemblée générale (ou-
verte à tous) qui se déroulera le 
20 janvier 2020 à la salle Saint 
Joseph pour démarrer l’année 
tous ensemble, réunis pour les 
rencontres des jeudis après-mi-
di, des voyages organisés, des 
concours de belotes, et enfin 
vivre une vie normale de retraités 
ensemble. 

Jean Claude PASQUEREAU, président / 06 22 07 07 82 /  pasquereau.jeanclaude@bbox.fr

marsibad@orange.fr

Contact

Contact

Les membres
du bureau
• �Président :�

Jérémie BORDAGE
• �Vice-Président :�

Freddy ROBERT
• �Trésorier :�

Geoffrey PUAUD
• �Secrétaire :�

Antoine SACHOT

Bureau
• �Président :�

Jean Claude PASQUEREAU 
• �Vice�Président :  

Dominique SABLONNIÈRES
• �Secrétaire :  

Jean Jacques MOURGEOTTE
• �Trésorière : Thérèse 

OUVRARD
• �Membres : Marie Evelyne 

GOUIN (Pepette), Marie 
Josèphe VILLENEUVE, 
Marie Thérèse RAPIN, 
Christiane SACHOT, Gérard 
VILLENEUVE, Bernard 
MARTINEAU
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Nous comptons 234 licenciés aux 
clubs avec 3 équipes seniors  : 1 
en 2e division, 1 en 3e division, 1 
en 5e division, qui sont entraînées 
par Etienne Huvelin puis 1 équipe 

Loisirs qui joue le dimanche 
matin. Le club peut également 
compter sur ses 2 arbitres : Killian 
Brechotteau et Samuel Mouillé 
ainsi que ses dirigeants (environ 

20) qui aident à encadrer les 
jeunes et les seniors les week-
ends, les bénévoles (membres du 
bureau, barman, traceurs et les 
entrées), sans qui l'association ne 
pourrait pas vivre.
Les objectifs souhaités pour 
cette saison sont la montée de 
notre équipe A et le maintien de 
la B, je fais confiance à tous pour 
faire de leur mieux.

Présentation des catégories de jeunes: 

Catégories Nombre de licenciés

U6/U7 13

U8/U9 21

U10/U11 29

U12/U13 22

U14/U15 19

U16/U17/U18 21

Les jeunes sont entraînés et 
encadrés par Cyril Gautier 
depuis 2 ans. Cette année, le 
tournoi de foot a eu lieu le 
samedi 29 août ; il sera à l'avenir 
maintenu à cette date. Ce fut une 
très belle journée, tout le monde 
était heureux de se retrouver 
autour des terrains de foot. 

Pour suivre toutes les 
informations du club, n'hésitez 
pas à aller sur notre site footeo 
USESM et venez encourager 
toutes nos équipes autour des 
terrains des Jarries à Saint Mars 
la Réorthe  ou de la Colonne aux 
Epesses. 

USESM

Les membres
du bureau

• �Présidente : 
Bénédicte BLAIS

• �Secrétaire : 
Arnaud THOMAS

• �Trésorier : 
Steven DESLANDES

• �Commissions�finances/
sponsors :�
Eric BOUDAUD

• �Commissions�arbitrage :�
Samuel MOUILLÉ

• �Commissions�jeunes :�
Fabrice LOIZEAU

• �Commissions�seniors :�
Adrien SACHOT

• �Membres :�
Claudine THOMAS, 
Magali FORTIN, 
Sébastien MARTINEAU, 
Julien OUVRARD,                     
Sébastien SARRAZIN, 
Gwenaelle SARRAZIN,  
Cyril PUAU, 
Clément GRATON, 
Théo RONDEAU 

club.usesm@laposte.netContact

" Le sport est dépassement de soi. 
Le sport est école de la vie."

Aimé Jacquet
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Tennis de Table St-Mars-la-Réorthe

A S S O C I A T I O N S

La trente-sixième saison du 
TTSM vient de démarrer, 
avec son lot de nouveautés 
mais toujours avec la même 
passion pour le tennis de 
table, dans une ambiance 
familiale, si particulière de 
notre club. C’est donc le mo-
ment de se remémorer en-
semble le bilan de la saison 
20/21 et l’organisation de 
cette nouvelle saison 21/22.

Comme l’ensemble du pays, le 
TTSM n’a pas échappé aux dif-
férentes mesures liées à la crise 
du COVID-19. Comme la saison 
19/20, la saison 20/21 s’est ar-
rêtée mi-octobre 2020 après 
quelques journées de cham-
pionnat seniors. Les résultats 
n’ont donc pas été comptabili-
sés. Le club, quant à lui, a repris 
son activité depuis cette nou-
velle saison 21/22. Cette année 
est marquée par la passation 
de la présidence du club. An-
toine PASQUIER laisse donc son 
poste à Patrice BEAUFRETON et 
Anthony GOUIN, qui partagent 
désormais la co-présidence. Le 
club tient à remercier Antoine 
PASQUIER pour tous les travaux 
fournis et son immense implica-
tion au sein du club.
Malgré le contexte sanitaire, la 

grande satisfaction du club est 
bel et bien notre équipe jeune, 
avec de nouveaux arrivants, en-
cadrée par Mathieu LANDRIT, 
diplômé par la fédération. Le 
club souhaite encore une fois le 
remercier pour son implication 
sur ce projet si cher à l’associa-
tion.
Cette équipe jeune débute enfin 
la compétition en championnat 
jeune, après plusieurs saisons 
d’entrainements spécifiques  
(tous les mardis à 18h), une jour-
née de formation à Bellevigny 
prise en charge par le club.

Comme vous avez pu le remar-
quer, la saison dernière ne s’est 
pas clôturée par la traditionnelle 
moules-frites. Le club n’a donc 
pas eu de rentrées financières 
sur la saison, mis à part les sub-
ventions communales et fédé-
rales. Le club a heureusement 
retrouvé une assise financière 
correcte, depuis ces dernières 
années, nous ayant permis de 
retrouver l’ensemble nos activi-
tés pour cette nouvelle saison.

Cette année, le club reprend la 
compétition Seniors avec un ef-
fectif diminué par rapport aux 
années précédentes, composé 
d’une équipe seulement. Pour la 

première phase, l’équipe peine 
à se maintenir dans le milieu de 
tableau et pourrait potentielle-
ment descendre d’une division 
en 2nde phase.

La saison précédente, les cham-
pionnats et entrainements ont 
été stoppés au cours de la pre-
mière phase (octobre 2020). De-
puis la reprise de notre activité, 
nos jeunes et nos vétérans sont 
motivés et très heureux de pou-
voir reprendre la compétition.

Pour conclure, le club est sur 
une année de transition avec 
le changement de présidence 
et également au niveau sportif 
avec les championnats jeunes 
et vétérans. Nous sommes éga-
lement dans une bonne dyna-
mique car plusieurs projets sont 
en cours de discussion.
Vous aussi, n’hésitez pas à nous 
contacter et nous rejoindre pour 
les entraînements ou les compé-
titions de la seconde phase.
Le TTSM vous souhaite à toutes 
et tous une excellente année 
2022 !

Les membres
du bureau

• �Co-Présidents :�
Patrice BEAUFRETON 
Anthony GOUIN

• �Trésorier :�
Joël DESLANDES

• �Secrétaire  :�
Gabin CULOT

• �Membres :�
David RONDARD, 
Antoine PASQUIER, 
Mathieu LANDRIT

Salle de Sport St-Mars-la-Réorthe / stmarsreorthe.tt@gmail.com
Entraînements : Mardi 18h : Jeunes / Mardi 19h : Seniors / Vendredi 18h : LibreContact
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C’est avec beaucoup d’envie que, 
depuis octobre dernier, la troupe 
théâtrale St Joseph s’est relancée 
pour la mise en place d’une 

nouvelle pièce intitulée «  Pilote 
de guigne » de Patrick Stephan.
«Sans le dire à sa femme et pour 
des raisons obscures, Stanislas de 
la Bretèche doit vendre sa maison 
proche d’un aérodrome. Il mise 
sur le talent d’un agent immobilier 
et sur la ruse de son domestique. 
Des acheteurs potentiels se 
présentent. Malheureusement, la 
venue d’une hôtesse de l’air et la 
lourde présence de la voisine vont 
retarder la vente de cette maison 
qui, paraît-il, porte malheur. »

Nous vous attendons donc avec 

impatience, pour passer un bon 
moment de rire et de détente, 
dans la joie et l'allégresse, avec 
cette année une 8e séance 
supplémentaire suite aux fortes 
demandes de réservation de ces 
dernières saisons.
Attention, le pass sanitaire sera 
bien sûr exigé.

Théâtre St-Joseph

Les membres
du bureau
• �Président :�

Sébastien SIMON
• �Vice�président :�

Dominique SABLONNIERE
• �Secrétaire :�

Christine COUVIN
• �Trésorière :�

Marie-Jo OUVRARD
• �Vice�trésorière :�

Béatrix MICHOT
• �Membres :�

Michel CHUPIN, 
Pauline ALBERT

Réservations : 02 51 57 44 24 / 02 51 57 43 63 / theatrestjoseph@gmail.comContact

Depuis septembre 2021, la 
bibliothèque est ouverte le 
mercredi de 17h à 18h et le samedi 
de 10h30 à 12h tout en respectant 
les conditions sanitaires (masque 
et pass sanitaire demandé)
Nous avons pu organiser certaines 
animations, notamment des 
contes et chants de Noël en 
décembre, avec la réalisation 
d’un bonhomme de Noël. Des 
animations bébés lecteurs sont 
également organisées, vous 
trouverez les dates dans l’agenda 

du bulletin.
Un petit réaménagement a été 
apporté pour faciliter la recherche 
de vos livres préférés. Avec la 
mise en réseau intercommunale, 
munis de votre carte lecteur, vous 
pourrez vous rendre dans les 8 
bibliothèques du Pays des Herbiers 
Plus de 50000 ouvrages sont à 
votre disposition. L’inscription 
est gratuite. Elle permet aussi de 
bénéficier de tous les services 
de la médiathèque numérique 
e-media  : livres, films, musique, 

journaux, cours en lignes… sont 
accessibles gratuitement ! 

Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur :
www.emedia.vendee.fr
Il est aussi possible de réserver, 
depuis votre domicile, via un 
portail internet : 
www.bibliothequesdespaysde-
sherbiers.net
Renseignements auprès des bé-
névoles. N’hésitez pas à venir les 
rencontrer.

Bibliothèque

Marie-Noëlle RONDEAU / bibliotheque.saintmarslareorthe@cc-paysdesherbiers.fr
Bibliothèque des Herbiers : 02 51 67 01 71 / www.bibliotheques.paysdesherbiers.frContact

Les dates de représentations  
•  Samedi 19 février 21h00
•  Dimanche 20 février 15h00
•  Samedi 26 février 21h00
•  Dimanche 27 février 15h00
•  Samedi 05 mars 21h00
•  Dimanche 06 mars 15h00
•  Vendredi 11 mars 21h00
•  Samedi 12 mars 21h00

Tarifs : 7 € pour les adultes
 4 € pour les 6/15 ans
 Gratuit - de 5 ans
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Epi Marsi
Épicerie associative

A S S O C I A T I O N S

L’Epi Marsi a fêté mi-décembre 
ses 4 ans d’ouverture. Nous 
comptons maintenant  58 
bénévoles, dont certains 
(ou certaines) interviennent 
dans l’ombre (réception 
fruits et légumes, ménage, 
agencement…) pour le bon 
fonctionnement de l’épicerie.
Merci à toutes ces personnes 
qui œuvrent pour le maintien 
de notre commerce. Commerce, 
il n’est pas besoin de le 
rappeler, essentiel à la vie de 
la commune, pour nos besoins 
quotidiens, mais c’est aussi un 
lieu de rencontres, d’échanges, 
de communication.
C’est LA VIE.

Merci également à tous nos 
clients (marsiréorthais ou 
des communes voisines) qui 
nous récompensent de nos 
efforts par leur présence. Nous 
vous attendons toujours plus 
nombreux.
En cette période hivernale, nous 
avons repris la vente des huîtres 

le dimanche matin. 
Nous vous proposons aussi 
régulièrement des ventes 
exceptionnelles (volailles, 
fromages..) qui rencontrent 
toujours un vif succès.

Afin de toujours vous apporter 
plus de services, en 2021 
nous avons fait l’achat d’une 
vitrine à pâtisserie, ainsi que 
d’une armoire négative pour 
les produits surgelés (glaces, 
frites…). 

Nous avons également élargi 
nos horaires d’ouverture en 
ouvrant le vendredi après-
midi de 16h30 à 18h45, pour 
permettre aux actifs de faire 
leurs courses en débauchant. 
Sur ce créneau, nous essayons 
de vous proposer des produits 
différents (gramoudoux, buns, 
pizzas…). 

Toute l’équipe vous souhaite de 
passer de bonnes fêtes et une 
très bonne santé.

Composition
du bureau
suite à l’assemblée générale 
restreinte du 18 juin 2021

• �Présidente : 
Edith GELOT

• �Vice-Président : 
Guillaume GOUIN

• �Secrétaires : 
Charlotte DE VILLIERS, 
Florence BLANCHET

• �Trésoriers : 
Emilie BERTRAND,  
Sylvie COUTANT,  
Marie INGRAND,  
Elisabeth LANDREAU, 
Christine NAULIN

• �Membres : 
Paul BONGARD, 
Eric GAUTIER, 
Cécile MORIN

Contact

Horaires 
d’ouverture :

Lundi : fermé
Mardi : 8h30/12h45
Mercredi : 8h30/12h45
Jeudi : 8h30/12h45
Vendredi : 8h30/12h45
 16h30 / 18h45
Samedi : 8h30/12h
Dimanche : 8h30/12h

EPI MARSI 4 rue Anne Chenueau 85590 Saint-Mars-la-Réorthe
09 51 33 55 02 / contact@epimarsi.com / www.epimarsi.com /   EPI MARSI
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Marsiréorthaise
En 2021, dans un contexte épi-
démique toujours compliqué, 
marqué de contraintes sani-
taires, nous avons réussi mal-
gré tout à tenir notre 12e édition 
de La Marsiréorthaise le 6 juin 
dernier. Nous avons d’ailleurs 
été dans les premières associa-
tions à relancer ce type de ma-
nifestation avec un protocole 
adapté, comme en 2020, pour 
favoriser les principes de dis-
tanciation. Côté Stade des Jar-
ries, pour les coureurs à pied, 6 
vagues successives de 50 par-
ticipants ont pris les chemins 
toutes les demi-heures, et, 
côté Salle des Jarries, les mar-
cheurs prenaient nos circuits 
au fil de l’eau par groupe de 10 
personnes maximum. 

À l’arrivée, en toute simplicité, 
les pieds dans l’herbe, un débit 
de boissons en mode self était 
à disposition. À ce titre, nous 
remercions la mairie pour avoir 
agi sur ce point avec nous 
pour obtenir les autorisations. 
Ainsi, sous un soleil matinal au 
top, près de 400 participants 
étaient de la partie sur cette 

Marsi, tout heureux de renouer 
avec un esprit fondamental de 
convivialité…
À noter, souvent les mêmes re-
tours sur la qualité constatée 
de nos chemins… Clin d’œil ap-
puyé aux efforts de nos retrai-
tés qui œuvrent chaque mardi 
à préserver ce bien commun ! 
Pour cette année à venir, une 
sortie entre bénévoles de l’as-
sociation est au programme, 
en récompense du travail four-
ni.

Et pour la Marsi 2022 ? 
Retour les 4 et 5 juin sur une or-
ganisation plus festive à deux 
jours en cours d’élaboration, 
avec la traditionnelle Moules 

Frites du TTSM et la collabo-
ration du Comité des Loisirs, 
comme depuis 2012. Aussi, 
l’élan nouveau en cours pour 
ce dernier est de bon augure 
pour fédérer et rassembler les 
«  forces  » afin de continuer à 
promouvoir notre belle com-
mune de St Mars la Réorthe.
Activités, convivialité, santé 
pour l’essentiel… Bref, belle an-
née à toutes et tous !

Contact

Contact

06 47 21 13 45 / marsireorthaise@gmail.com / ericelo.retailleau@orange.fr

Bureau
• �Président :�

Éric RETAILLEAU
• �Vice-président :�

(partenaires) 
Bruno ARNOUX

• �Vice-président :�
(manifestation) 
Laurent BARRÉ

• �Communication et�
remerciements  
(à tous les membres Marsi.)�
Joël SIMMONEAU

• �Tésorier :��
Freddy COUTANT

Vendée junior
La Vendée Junior revient pour 
une sixième édition avec une 
nouveauté. Prenez date pour 
le premier week-end d’avril 
2022, les 2 et 3 avril prochains. 
Une fois de plus, les sportifs et 
amateurs de cyclisme seront 
mis à l’honneur. Le dimanche, 
le format reste le même que 
les années précédentes avec 
un contre-la-montre suivi d’une 

course en circuit entre Saint Mars 
la Réorthe et Les Epesses.
Concernant la journée du samedi, 
l’organisation souhaitait apporter 
un nouvel élan et permettre 
aux sportifs non-licenciés de 
se tester sur les vallons du 
bocage vendéen. Ainsi, plusieurs 
parcours de 50, 80 et 150km 
seront proposés pour satisfaire 
les plus courageux d’entre vous.

Paul PREAUD / 07 68 76 05 51 / lavendeejunior@gmail.com
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A S S O C I A T I O N S

Contact
Michel GABORIEAU (Responsable Matériel) / 06 28 01 23 18
Emmanuel ALLIENNE (Responsable Sono) / 06 76 57 17 93
Jean-Jacques MOURGEOTTE (Président) / 06 25 59 70 41
Yann Rapin / 06 15 06 56 56

Le Comité des Loisirs est né le 
26 août 1986 avec deux missions 
essentielles : gérer du matériel et 
proposer des animations. Tout le 
matériel à disposition appartient à 
l’association. La gestion complète 
est assurée par le Comité, l’achat 
et le remplacement sont effectués 
sur propositions des associations 
au Comité de Direction. Ce 
matériel est mis à disposition 
gracieusement lors des 
manifestations et, en contrepartie, 
ces dernières assurent l’entretien 
et les réparations. En dehors de 
ces manifestations, le matériel est 
mis en location.
La liste complète est disponible 
sur le site de la Mairie.

Bilan des deux années écoulées : 
Nous n’avons pu organiser aucune 
de nos animations habituelles, 
comme la chasse aux oeufs de 
Pâques, du fait des confinements. 
La location de matériel s’est, elle, 
poursuivie, mais à un rythme 
forcément moins soutenu que 
lors des années passées. 

Le comité des loisirs s’étoffe…
L’association a eu des périodes 
fastes, mais était plutôt en 

sommeil ces dernières années, 
ne comptant plus que quatre 
membres actifs. Jean-Jacques 
MOURGEOTTE a donc accueilli, 
avec un large sourire, l’idée d’une 
bande de copains qui ont décidé 
de rejoindre le comité.

Le comité des loisirs, nouvelle 
formule, compte 26 membres 
depuis l’AG qui a eu lieu le vendredi
19 novembre dernier.
Plusieurs animations sont 
envisagées pour l’année 
prochaine  : nous organiserons 
un Marché Nocturne et une 
animation Oktoberfest, style fête 
de la bière.

Toute l’équipe vous souhaite de 
passer de bonnes fêtes et une très 
bonne santé.

Animations
à venir 

•  Marché Nocturne : 
samedi 9 juillet

•  Oktoberfest : 
samedi 8 octobre

Nouveau 
Bureau

• �Président : 
Jean-Jacques MOURGEOTTE

• �Vice-président : 
Yann RAPIN

• �Trésorière : 
Soizic GASCHIGNARD 

• �Vice-trésorière : 
Sophie COUTAND

• �Secrétaire : 
Céline LIBAUD

• �Vice-secrétaire :�
Vincent MICHEL

Le Comité des loisirs
voit l’avenir avec optimisme
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La saison 2020-2021 vient de 
s'achever et le bilan est plutôt 
positif !
Cette année, nous n’avons 
malheureusement pas pu 
organiser notre traditionnelle 
soirée à thème ainsi que nos 

séances de variété mais ce n’est 
que partie remise !
Le 4 septembre dernier, le foyer 
a pris la route vers Le Grand Défi 
pour une session de paintball et 
d’accrobranche.  
La 3e édition de la randonnée 
équestre s’est déroulée dans la 
bonne humeur malgré le temps 
pluvieux et le peu de cavaliers 
présents.

Pour cette saison 2021-2022 nous 
comptons 47 jeunes dans le foyer. 
Au programme, comme chaque 
année  : une soirée à thème, des 
séances de variétés, la randonnée 
équestre et d’autres projets.

À vos agendas ! 
•  Soirée à thème : 

29 janvier 2022
•  Séances de variétés : 

22/23/29/30 avril 2022
•  Randonnée équestre : 

2 octobre 2022

Foyer des Jeunes
Les membres
du bureau
• �Présidente : 

Louise PASCREAU
• �Trésorière : 

Léonie LIBAUD
• �Secrétaire : 

Manon BARRÉ
• �Membres : 

Soline BARRÉ, 
Joachim BERTRAND, 
Amaury BLANCHET, 
Mathis BOISTAULT, 
Mathilde DESLANDES, 
Kévin DIXNEUF, 
Enzo GABORIEAU, 
Loan GABORIEAU, 
Mathis LIBAUD, 
Simon MAUDET, 
Elias NAULLEAU, 
Camille PASCREAU

• �Référents : 
Yannis LIBAUD et  
Sophie HUCTEAU

Louise PASCREAU / 07 68 26 22 08
foyerdesjeunessaintmars@hotmail.frContact

AVAB
Nous voilà arrivés presque 
à la fin de notre saison 2021 
qui devrait se terminer en 
janvier  par la traditionnelle 
galette des rois, en avril la sortie 
printanière, suivie de  notre 
assemblée générale en mai, 

J’avoue que cette période n’est 
pas des plus favorables, mais 
soyons quand même optimistes 
avec la prévision de plusieurs 
sorties ou manifestations 
qui seront mise en place à 
l’Assemblée Générale .

Contact Joël MASSÉ, président / 06 87 16 68 74 / Jmhmasse1@orange.fr
Pierre-Philippe ROBIN, secrétaire / Eric GRANNEAU, trésorier
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UNC (Union Nationale des Combattants)
AFN, SOLDATS DE FRANCE, VEUVES D’A.C

A S S O C I A T I O N S

2021 a encore été une année 
difficile à vivre pour notre 
association. À cause des 
règles sanitaires en place, 
nous avons décidé de te-
nir une assemblée générale 
uniquement par correspon-
dance. 

Le lundi 29 Mars 2021, les adhé-
rents de l’UNC (13 AFN – 12 Sol-
dats de France – 8 Veuves d’A.C.) 
ont été invités à voter par corres-
pondance, à la suite de la convo-
cation en Assemblée Générale 
qu’ils ont reçue de leur Président.
Joseph Baguenard et Yvette Me-
nard ont demandé à quitter le 
Conseil d’Administration après 
plusieurs années au service de 
l’association. Un grand merci à 

eux deux. Pour les remplacer, 
Joël Giraudon et Anne-Marie 
Maudet ont été élus à l’unanimi-
té.
Après l’élection des membres, un 
nouveau conseil d’administration 
a vu le jour.

La pérennité de l’Association est 
assurée par le soutien des Sol-
dats de France. Merci à Patrice 
Bertrand, maire, nouveau Soldat 
de France, qui a rejoint l’équipe.
Le 22 octobre, nous nous 
sommes retrouvés chez Solange 
autour d’un repas. Ce fut l’occa-
sion de remettre à 5 adhérents 
(Jean-Claude Ageneau, Marcel 
Cousseau, Bernard Martineau, 
Henri Retailleau et Jean-Jacques 
Mourgeotte) le diplôme Soldat 
de France ainsi que la médaille 
Soldat de France UNC Vendée.
Cette année, à part la commémo-
ration du 8 mai qui s’est déroulée 
avec un nombre restreint d’adhé-
rents, les commémorations du 11 
novembre et du 5 décembre se 
sont déroulées dans de meilleurs 
conditions. 

Pour la célébration de l’Armis-
tice du 11 novembre, 15 élèves 

de CM2 avaient rendez-vous de-
vant la mairie pour le lever du 
drapeau puis devant le monu-
ment aux morts pour valider une 
étape du passeport du civisme : 
participer à une cérémonie com-
mémorative pour le devoir de 
mémoire. Les enfants ont été ac-
teurs durant la cérémonie : lever 
du drapeau, dépôt de la gerbe 
avec Monsieur le Maire, citation 
des noms inscrits sur le monu-
ment aux morts des 34 soldats 
tombés au champ d’honneur. La 
commémoration s’est poursuivie 
ensuite à Chambretaud avec les 
6 autres communes : célébration 
religieuse suivie de la cérémonie 
au monument aux morts. Pour 
terminer, au complexe sportif, a 
eu lieu la remise de médailles. Mi-
chel Rauturier, ancien président 
de l’UNC Saint Mars, a été déco-
ré de la médaille Djebel argent. 
Le 5 décembre, nous nous 
sommes retrouvés pour rendre 
hommage à nos deux compa-
triotes « morts pour la France » 
durant la guerre d’Algérie.

Chaque adhérent attend avec 
impatience la prochaine assem-
blée générale au début de l’an-
née 2022 en espérant que les 
indicateurs de l’épidémie de Co-
vid-19 évoluent favorablement.

Conseil 
d'administration
• �Président : 

Jean-Claude AGENEAU
• �Vice-Président,�secrétaire : 

Roger BOUDAUD
• �Trésorier : 

Jean-Jacques MOURGEOTTE
• �Membres : 

Joël GIRAUDON,  
Henri RETAILLEAU, 
Anne-Marie MAUDETContact Jean-Claude AGENEAU / 06 09 13 38 45
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Chasse
Notre association a pour but de 
maintenir un minimum de petit 
gibier présent sur notre territoire 
par la création d’aménagement et 
leur entretien pour le repeuplement 
en lapins. Nous réalisons également 
des prélèvements raisonnés en 
adéquation avec les comptages 
réalisés avec la fédération 
départementale des chasseurs 
pour la gestion du grand et petit 
gibier soumis au plan de chasse 
(lièvre, chevreuil et sanglier).

Notre action permet de garder 
ainsi une population de chevreuils 
et de sangliers à un niveau 
acceptable pour son habitat et 
éviter au maximum les dégâts sur 
les exploitations agricoles.

Bureau
• �Président : 

Luc SAUVARIN
• �Vice-Président : 

Guillaume MARTINEAU
• �Trésorier�et�secrétaire :�

Serge BOURREAU
• �Membres :�

Loïc CHARRIER et Jean-Yves 
SACHOT

Luc SAUVARIN / 06 33 08 00 46 / luc.sauvarin@gmx.fr

Marche gourmande

Notre marche gourmande 
annuelle a eu lieu le samedi 11 
septembre 2021 sous un beau 
soleil. Comme d’habitude, 
deux parcours de 7 et 14 km 
étaient proposés à travers notre 
commune. Nous avons accueilli 
environ 285 personnes de toutes 

générations.
C’est dans un champ à la lisière 
du bois des Jarries que les 
marcheurs se sont arrêtés pour 
prendre l’apéritif et profiter d’un 
joli panorama sur la vallée. Puis, 
ils ont continué jusqu’à l’antenne 
pour déguster leur entrée. Enfin, 

dans une ambiance conviviale, 
nous nous sommes tous 
retrouvés à la salle de sport des 
Jarries pour poursuivre la soirée.
Nous vous donnons rendez-
vous le 10 septembre 2022 
pour les 10 ans de notre marche 
gourmande.

L’équipe marche 
gourmande
Céline PASCREAU,
Audrey RAPIN,
Emilie BERTRAND,
Vanessa FAUCHARD,
Céline LIBAUD

Contact

Contact

06 88 86 21 70 / marche.gourmande@laposte.net

F A M I L L E S  R U R A L E S
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F A M I L L E S  R U R A L E S

Les activités organisées pour les 
préados se maintiennent avec 
une moyenne de 15 à 25 préados 
par activité. 

Limités sur les sorties pour cause 
de COVID, un concours de TAK 
TIK a été organisé sur les vacances 
de février ainsi qu’un après-midi : 
Vendredi tout est permis. Deux 
activités qui ont attiré une dizaine 
de participants
La pandémie a stoppé les activités 

des vacances de Pâques. 

Nous avons également annulé 
le séjour du mois de Juillet pour 
raison d’hygiène et situation 
sanitaire instable, mais une dizaine 
de jeunes ont répondu présents 
pour une nuit sous tente sur le 
terrain de foot de Saint Mars.

Des activités ont malgré tout été 
organisées au mois de juillet : 
En commençant par un après-
midi au Lac de la Tricherie pour 
plusieurs heures de baignade 
sur les structures gonflables. 23 
préados étaient présents. 
Direction les Sables d’Olonne plus 
exactement à U2PLAY. 16 jeunes 
ont testé leur équilibre sur une 
vague de surf installée en intérieur. 
Ils ont également participé à un 
escape game. 
L’été se termine avec 13 
participants à l’activité escalade 
et jeux de plage à la Roche sur Yon 
dans le parc intérieur PLAYBOX.

Rentrée 2021  : un groupe nous 
quitte pour faire sa rentrée au 
foyer des jeunes mais de nouveaux 

préados arrivent pleins d’entrain ! 

Les activités des vacances de la 
Toussaint font carton plein avec 17 
jeunes pour une veillée KARTING 
et LASERGAME à l’Autre usine à 
Cholet. 

10 préados étaient présents lors 
de la veillée HALLOWEEN  ! Au 
programme CREPES PARTY et 
un dessert confectionné par les 
jeunes sur le thème d’Halloween, 
tous ont joué le jeu et ont réalisé 
des gâteaux terrifiants. Suivi d’un 
film « d’horreur » : Chair de Poule : 
le film.

10 jeunes étaient présents pour 
aider les animatrices à distribuer 
les flyers pour leur action : « Petit 
déjeuner convivial en faveur du 
Téléthon  » qui a eu lieu début 
décembre. 

Et pour clôturer les vacances 
de la Toussaint, 17 jeunes ont 
répondu présents pour un après-
midi patinoire. 

C’est avec plaisir que l’aventure 
continue en compagnie de 
Betty ROUTHIAU, Magdalena 
RONDARD et Anne HEUVELIN. 
N’hésitez pas à les rejoindre dans 
le bureau des préados si le cœur 
vous en dit.

Bonne et heureuse année 2022.

Préados
Rétrospective de l’année 2021

02 51 57 98 55 / http://centre-larecre.wifeo.comContact
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Marsidanse Gym

Motivés ! C'est le mot que nous 
choisissons pour débuter cet 
article, mot qui qualifie bien l'état 
d'esprit de nos adhérents en ce 
début d'année sportive 2021-22. 
En effet, cette reprise montre 
que le Covid n'aura pas eu raison 
de la motivation de nos jeunes 
danseuses et de nos sportifs 
adultes, qui, pour la majeure 
partie, nous sont restés fidèles. 

Le service Marsidansegym 
de Familles Rurales maintient 
donc ses effectifs à 47 enfants 
et 45 adultes, soit 92 au total. 
Et tout l'honneur revient à nos 
deux professeures  : Nathalie et 
Sandra. Elles ont maintenu un 
maximum de cours, en extérieur, 
en bravant bien souvent le 
froid des mois de mars et avril 
et en faisant preuve d'initiative 
et d'inventivité. Nous les en 
remercions une nouvelle fois 
sincèrement. Le contenu de nos 
cours ne change pas mais plait 
toujours autant à nos adhérents 
et familles  : danse pour les 
enfants, et pour les adultes, 
zumba, step ou renforcement 
musculaire. N'hésitez pas à nous 
rejoindre si vous avez besoin de 
vous dépenser  : il y en a pour 

tous les âges et pour tous les 
goûts ! 
Après 2 années blanches, nos 
jeunes danseuses pourront 
montrer le travail effectué au cours 
de l'année lors du gala qui aura 
lieu le samedi 14 mai 2022. Nous 
comptons vous y voir nombreux ! 
Nous vous souhaitons de belles 
fêtes de fin d'année et une bonne 
année 2022. 

Le bureau 
Marsidansegym

• �Référente :�
Anne SIMON

• �Trésorière :�
Mélanie BARBARIT

• �Membre :��
Solène SACHOT

06 74 36 44 76 / marsidansegym@gmail.comContact

Club création loisirs
Du changement pour le Club, 
qui devient une commission 
de l’association familles ru-
rales de Saint Mars la Réor-
the

Nous proposons des ateliers dont 
les objectifs sont de favoriser les 
rencontres, créer des liens, parta-
ger nos savoirs.
On y retrouve les ateliers sui-
vants  : couture, tricot, art flo-
ral, scrapbooking, cuisine, loisirs 
créatifs…
Les ateliers se déroulent à la salle 
Saint Exupéry, un jeudi sur deux, 
de 14h à 17h.
Au cours de l’année 2022, des 

ateliers ponctuels  et intergénéra-
tionnels auront lieu à la salle «Les 
Petits Tréteaux  » de 20h à 22h, 
pendant les petites vacances
Retrouvez les informations sur 
le site de la mairie, dans le flash 
infos communal, facebook et af-
fichage.

Vous espérant nombreux à par-
tager les activités au cours de 
cette année 2022, que nous vous 
souhaitons la meilleure.

Les membres
• �Responsable�loisirs�
auprès�de�la�Fédération�
Départementale�Familles�
rurales :�
Michèle RANGEARD

• �Responsable�information�
communication :�
Jeanne Marie HÉRAULT 

Jeanne Marie HÉRAULT / 02 51 57 41 60 
jmherault@ orange.frContact
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CSI DE LA SÈVRE
Centre de santé infirmier ADMR de la Sèvre

Fibromyalgie
Nouveaux locaux pour l’association

I N F O S  D I V E R S E S

Les missions :
•  Actes infirmiers  : prises de 

sang, injections, pansements, 
préparations médicaments…

•  HAD : hospitalisation à domicile
•  Prévention et éducation à la 

santé  : alimentation, sommeil, 
risque de chute, maladies 
cardiovasculaires...

Les infirmières réalisent les soins 
sur prescription médicale à 
domicile ou au centre de santé. 
Les soins sont remboursés par les 
caisses d’assurances maladies et 
les mutuelles.
Notre Centre de Santé s’organise 
avec ses professionnels de santé 
pour vous garantir des soins 
prescrits 24h/24h et 365 jours 
sur 365. Les soins sont dispensés 
7 jours sur 7 à domicile et au CSI. 
Le centre de santé infirmier de 
la Sèvre comprend deux sites  : 
le Centre des Epesses et une 
annexe à Saint-Laurent. Il couvre 8 

communes : Les Epesses, Mallièvre, 
Treize-Vents, St-Mars-la-Réorthe, 
Les Châtelliers-Chateaumur, Saint-
Laurent-sur-Sèvre, Saint-Malo-du-
Bois, La Chapelle Largeau.
Le CSI de la Sèvre se compose 
d’une équipe de 10 infirmières 
et de 2 secrétaires. Une 
infirmière responsable, Madame 
Sandrine LANDRIEAU, assure la 
coordination au niveau de l’équipe 
des professionnels et des soins. 
Le CSI est géré par les membres 
bénévoles d’une association 
ADMR.

SOINS À DOMICILE 7J/7

SOINS AU CENTRE

Avec RDV :
Du Lundi au Samedi à partir de 7h
Prise de sang  : le Mercredi et 
Samedi de 8h à 9h

Sans RDV :
Du Lundi au Vendredi de 18h à 
18h30

En tant qu’adhérent à l’HAV 
85, l’Office des handicapés et 
accidentés de la vie en Vendée - 
l’association Fibromyalgie a 
bénéficié de l’inauguration au 
printemps dernier du nouveau 
pôle solidarité aux Herbiers, qui lui 
permet de tenir ces permanences 
dans des locaux flambants neufs.

Cette association s’est donné 
pour objectif la lutte contre la 

fibromyalgie et les symptômes 
analogues.
Elle entreprend de sortir le 
malade de son isolement par 
des groupes de parole et de 
soutien  ; d’impliquer le malade 
dans le traitement pour qu’il 
en soit acteur  ; d’apporter des 
informations utiles aux malades 
et à leur entourage.

Les permanences ont désormais 

lieu le 2e vendredi de chaque mois 
de 17h30 à 19h15 au pôle solidarité, 
rue de la Guerche, aux Herbiers.

Référente : Marie Andrée BAGUENARD / 07 71 25 17 62

02 51 57 37 51 / cdsdelasevre@orange.fr / 1bis, rue de Beauséjour 85590 LES EPESSES Contact

Contact

Centre des Epesses
En raison du COVID tous les 
soins et prises de sang au 
centre se font sur rendez-vous.

• �Prises�de�sang�sur�RDV :�
le mercredi et samedi de 8h à 9h

• �Permanence�soins�sur�RDV :�
du lundi au vendredi de 18h 
à 18h30

• �Secrétariat :
- Lundi et jeudi de 9h à 13h
- Mardi de 9h à 12h30
- Mercredi de 8h à 11h 
- Vendredi et samedi de 8h à 12h
Répondeur�disponible�24h/24h
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Contact

L’Association Valentin Haüy
L’Association Valentin Haüy 
représente et regroupe près 
de 250 personnes aveugles 
et malvoyantes sur le 
département de la Vendée.

Objectifs
•  Rompre l’isolement par des 

rencontres amicales et des 
activités diverses

•  Faciliter l’autonomie dans la vie 
quotidienne

•  Accéder à la vie sociale et 
culturelle

Actions
•  Soutien moral, aide aux 

démarches administratives
•  Fourniture de matériel d’usage 

courant muni d’une synthèse 
vocale

•  Apprentissage de l’écriture et de 
la lecture Braille

•  Mise à disposition d’une 
bibliothèque sonore 

•  Edition du «  Point Lumineux  », 
journal sonore bimestriel sur CD

•  Apprentissage du maniement 
des outils informatisés équipés 
d’un navigateur vocal (4 tuteurs)

•  Soutien aux personnes pouvant 
se réinsérer dans le monde du 
travail

•  Participation aux réunions de 
travail sur l’accessibilité des 
espaces publics et administratifs 
et du transport des personnes 
handicapées

•  Rencontres amicales (loisirs, 
voyages culturels) avec les 
équipes d’animation

•  Activités culturelles (théâtre 
en audiodescription, visites 
musées), ludiques et sportives 
(pétanque adaptée, piscine, 
randonnée, bricolages, 

sophrologie…)
•  Soutien au centre de distribution 

de travail à domicile pour le 
paillage et le cannage des 
sièges (dépôt à l’AVH). Cela 
donne du travail à 6 personnes 
handicapées sur le département.

Voyants
Nous avons besoin de votre 
concours
•  Pour faire connaître notre 

association à toutes les 
personnes non et malvoyantes, 
y compris dans les maisons de 
retraite ou foyers logements

•  Pour contribuer à l’animation 
d’un secteur départemental :

•  Accompagner, conduire nos 
membres à leurs rencontres AVH

•  Donner votre voix pour 
enregistrer des livres sur support 
audio

Permanences du lundi au vendredi de 13h30 à 17h00
Comité de Vendée, 39bis, rue de la Marne, BP 639, 85016 La Roche-sur-Yon cedex
02 51 37 22 22 / comite.vendee@avh.asso.fr / http://larochesuryon.avh.asso.fr
 Comité Valentin Haüy – Vendée

Accueil sur rendez-vous uniquement : 02 51 67 05 56 / www.novaliss.fr
Retrouvez toutes nos annonces : www.novaliss.fr / @novalissemploiContact

NovaliSs
NovaliSs poursuit son engage-
ment pour l'emploi durable sur 
le territoire. Implantée sur le pays 
de Pouzauges, des Herbiers et de 
Mortagne-sur-Sèvre, Novalis pro-
pose des missions de travail pour 
les chercheurs d'emploi du terri-
toire. En parallèle, elle bénéficie 
d'un suivi professionnel et per-
sonnalisé. Entretien des domiciles 
et des locaux, jardinage, anima-
tion, surveillance, service en res-
tauration collective, désinfection, 
accueil en déchetterie, l'éventail 
des emplois est très large et non 
figé. L'objectif de la structure : va-
loriser les compétences acquises 
au cours du parcours profession-

nel du salarié, dans la perspective 
d'une sortie vers un emploi du-
rable, une formation…
Vous êtes à la recherche d'un em-
ploi ou d'un complément d'heures 
(inscrit ou non un Pôle Emploi) et 
vous résidez sur l'un des trois ter-
ritoires d'intervention ? N'hésitez 
pas à prendre contact avec Nova-
liSs !
Et si vous avez un besoin de re-
crutement (régulier, surcroît d'ac-
tivité, remplacement…)  ? Que 
vous soyez un professionnel, une 
association, une collectivité ou un 
particulier, nous restons à votre 
écoute pour répondre à votre de-
mande.

• �Siège�social :��
6 rue des Arts 
85500 Les Herbiers

• �Antenne :�
12 rue du Vieux Château 
85 700 Pouzauges

• �Permanence :�
Centre de la petite Enfance 
Avenue des Madeleines 
85 290 Mortagne sur Sèvre
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I N F O S  C O M M U N A L E S

Tarifs communaux 2022

Les tarifs des location de salles n’ont pas bougé depuis plusieurs années. Le conseil municipal 
a proposé d’augmenter les frais de chauffage des salles pour s’adapter au plus près à la hausse 
des prix. Les tarifs de location sont donc les suivants pour l’année 2022 :

Salle du Petit Gué
•  Banquets, fêtes familiales, 

réceptions, fêtes à but lucratif :
-  120€ (80€ pour les Marsireorthais)
•  Vins d’honneur, AG, réunions :
-  gratuit pour les associations
-  60€ (40€ pour les Marsireorthais)
•  Fêtes de fin d’année :
-  forfait 2 jours : 110 €
•  Vaisselle : 15 €
•  Chauffage : 30 €
•  Forfait Vaisselle cassée  : 1  € 

par élément

Salle Saint-Joseph
•  Séance de variété, théâtre, 

spectacles :
- 35 € par séance
- 25 € pour le chauffage

Salle des Ptits tréteaux
•  Location : 55 €
•  Vin d’honneur : 40 €
•  Chauffage : 25 € 
•  Forfait 2 jours fêtes de 

fin d’année  : 85  € + 25€ 
chauffage/jour

Mise à disposition gratuite aux 
associations pour les réunions et 
soirées à but non lucratif.

Salle des sports des Jarries
•  Location journée  : 150€/jour 

(110€ pour les Marsireorthais)
•  Location demi-journée : 
-  75€ la demi-journée (55€ pour 

les Marsireorthais)

Préfa du terrain de foot
Gracieusement mis à la 
disposition du foot pendant 
la saison sportive et aux 
associations pour leurs 
manifestations internes

Pré de la kermesse
•  Location : 20 €/jour
•  Gratuit pour les associations

La somme de 60 € de leur 
sera facturé dans le cas où le 
nettoyage n'est pas effectuer 
dans les salles communales

Horaires
de la mairie
Notez bien que des travaux 
vont avoir lieu cette année 
à la mairie  : cela impliquera 
certains changements dans 
l’organisation communale  : 
pour l’accueil, les mariages, 
les élections, certains 
aménagement seront réalisés, 
qui vous seront communiqués 
ultérieurement.

• �Lundi,�mardi,�jeudi :��
de 9h à 13h

• �Vendredi :�
de 9h à 13h et de 14h à 17h30

Location de salles

Attention ! 
Année d’élections
Cette année, plusieurs élections 
sont prévues. Vous pouvez 
d’ores et déjà noter les élections 
présidentielles les 10 et 24 avril 
2022 (la date limite pour s’inscrire 
sur les listes électorales est le 
4 mars 2022) et les élections 
législatives les 12 et 19 juin (date 
limite pour s’inscrire  : 6 mai). Si 
vous ne pouvez pas vous déplacer 
le jour des élections, pensez à faire 
une procuration. Les modalités 
en ont été simplifiées et sont 
possibles en ligne sur le site : 
www.maprocuration.gouv.fr

Cartes nationales
d’identité
Seules les mairies de 
Pouzauges et des Herbiers 
(les plus proches) possèdent 
une station biométrique pour 
l’établissement d’une carte 
d’identité. Contactez-les pour 
faire réaliser vos cartes d’identité 
et passeports.
Mairie des Herbiers :
02 51 91 07 67
Mairie de Pouzauges :
02 51 57 01 37

Démarches administratives

Cantine
Repas régulier : 3,85 €
Repas occasionnel : 5 €
Tarif absence : 2,50 € 
Tarif adulte : 6,10 €

Divers
Concessions cimetière
Concession terrain 2m2 : 50 € pour 15 ans / 100 € pour 30 ans
Colombarium ou cavurne : 50 € pour 15 ans / 100 € pour 30 ans
Acquisition de la case : 500 € le colombarium / 300 € la cavurne
Support de mémoire jardin du souvenir : 50 € pour 30 ans
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Autorisation d'urbanisme 2021

Numéro de dossier Date dépôt Nom du demandeur Adresse des travaux Nature des travaux

DP 085 242 20 H 0027 31/12/2020 COUTAND David 17 Rue du Petit Gué Clôture

DP 085 242 21 H 0001 4/1/21 AUGER Emmanuel 3 La Vallée Abri de jardin

DP 085 242 21 H 0002 25/1/21 LIBAUD Guy 3 La Petite Burnière Changement de toiture

DP 085 242 21 H 0003 29/1/21 CALLEJON Christian 22 Rue de la Fontaine Dépose préeau remplacé par une pergolas

DP 085 242 21 H 0004 4/2/21 BORDAGE Jérémie 6 Rue du Petit Lay Piscine semi enterrée

DP 085 242 21 H 0005 26/2/21 BARRÉ Laurent 2 Rue des Deux Rys Piscine + claustra

DP 085 242 21 H 0006 1/3/21 PASQUEREAU Mickaël 18 Rue de la Chapelle Changement ouverture

DP 085 242 21 H 0007 8/3/21 RAPIN Thierry 25 Rue de l'Yprésis Changement d'un portail garage en fenêtre

DP 085 242 21 H 0008 13/4/21 Communauté de communes des Herbiers Rue des Rochettes Division foncière

DP 085 242 21 H 0009 23/4/21 MAGITTERI Sylvie 1 Impasse des Jardins Changement de toiture

DP 085 242 21 H 0010 12/5/21 Néosylva Investissement Forestier La Chauvelière Reboisement et boisement

DP 085 242 21 H 0011 14/5/21 Communauté de communes des Herbiers Rue des Rochettes Division parcellaire

DP 085 242 21 H 0012 21/5/21 SAUVARIN Luc 12 La Grande Burnière Changement de fenêtres et portes

DP 085 242 21 H 0013 27/5/21 INGRAND Guillaume 1 Le Bois Pochon Peinture façade maison et annexes

DP 085 242 21 H 0014 1/6/21 LANDRIT Mathieu 5 Bis Rue des Frênes Véranda

DP 085 242 21 H 0015 4/6/21 AUVINET Aurélien 23 et 23 Bis Rue Bara Peinture façade

DP 085 242 21 H 0016 11/6/21 BENIT Sébastien 16 La Grande Burnière Réfection et surélévation toiture + Changement menuiserie

DP 085 242 21 H 0017 25/6/21 PASQUEREAU Mickaël 18 Rue de la Chapelle Tranformation d'un garage en cellier

DP 085 242 21 H 0018 25/6/21 PASQUEREAU Jean Claude 13 La Petite Blottière Changement menuiseries + couverture

DP 085 242 21 H 0019 28/6/21 PUAUD Pascal 12 Rue de la Chapelle Mur + peinture façad

DP 085 242 21 H 0020 6/7/21 CHAIGNEAU Rachel 5 Rue de la Fontaine Isolation des murs et ravallement de façade

DP 085 242 21 H 0021 9/7/21 SERIN Emilien 14 Rue de l'Yprésis Pose d'une cabane de chantier comme abri de jardin

DP 085 242 21 H 0022 9/7/21 FONTENEAU Yann 7 Rue des Iris Piscine

DP 085 242 21 H 0023 9/7/21 BIBARD Louis-Marie 5 Le Coudrais Renovation toiture façade menuiserie

DP 085 242 21 H 0024 13/7/21 DAVID Camille 1 Rue des Aires Renovation d'un logement existant

DP 085 242 21 H 0025 13/7/21 OUVRARD Eric 4 Rue des Aires Renovation et extension d'un logement existant

DP 085 242 21 H 0026 20/7/21 MICHEL Vincent 7 Rue des Mésanges Agrandissement du salon

DP 085 242 21 H 0027 30/7/21 SOURISSEAU Pierre La Croix Bara Clôture

DP 085 242 21 H 0028 30/7/21 DURAND Charlie 27 Rue de l'Yprésis Clôture

DP 085 242 21 H 0029 23/8/21 SCEA AVIPRO La Renaudière Pose de fenêtres sur bâtiment avicole

DP 085 242 21 H 0030 23/8/21 SCEA AVIPRO Le Coudrais Pose de fenêtres sur bâtiment avicole

DP 085 242 21 H 0031 9/9/21 CALLEJON Christian 22 Rue de la Fontaine Remplacement d'une rampe et pose d'un bardage

DP 085 242 21 H 0032 23/9/21 GARNIER Michel 6 Rue de la Chapelle Clôture 

DP 085 242 21 H 0033 14/10/21 SCI MARTELME 17 Rue Bara Réhaussement d'une clôture

DP 085 242 21 H 0034 19/10/21 PARENT Patrice 27 Rue Bara Construction d'un abri non clos

DP 085 242 21 H 0035 26/10/21 BOUDAUD Bernard 19 Rue Anne Chenueau Surélévation d'un mur de clôture existant

DP 085 242 21 H 0036 10/28/21 PHELIZON Christian et Marie Yvonne 25 Rue Bara Construction d'un abri non clos

Liste Déclarations préalables 2021

N° de dossier Date dépôt Nom du demandeur Adresse des travaux Nature des travaux

PC 085 242 21 H 0001 22/2/21 SCI FAS ZA Les Rochettes Agrandissement + nouveau bâtiment

PC 085 242 10 H 0002 5/3/21 MORIN Alban et BOUHIER Claudia 19 Rue du Petit Gué Maison Individuelle

PC  085 242 21 H 0003 30/4/21 BOUDAUD Marcel La Traverserie Préau pour camping car

 PC 085 242 21 H 0004 11/5/21 ROY Robert 11 La Renaudière Agrandissement d'un garage

PC 085 242 21 H 0005 27/5/21 ROY Robert 11 La Renaudière Agrandissement d'un garage

PC 085 242 21 H 0006 11/6/21 Hôtels & Parks 1 Rue des Rochettes Extension

PC 085  242 21 H 0007 24/6/21 VILLENEUVE Gérard Impasse des Jardins Maison d'habitation

PC 085 242 21 H 0008 2/7/21 SDC ZA Les Rochettes Atelier savonnerie et boutique

PC 085 242 21 H 0009 22/7/21 SAS Les Rochettes ZA Les Rochettes Usine agroalimentaire

PC 085 242 21 H 0010 26/7/21 GARNIER Freddy et RONDEAU Marina La Petite Burnière Extension maison

PC 085 242 21 H 0011 30/9/21 MICHEAU Guillaume et Nathalie La Perverie Extension d'un bâtiment de stockage

PC  085 242 21 H 0012 22/10/21 BOISDE Tanguy et BOSSARD Clémence 2 Rue des Aires Transformation d'1 annexe en habitation

PC 085 242 21 H 0013 25/10/21 PASCREAU Stéphane et Nathalie La Tâcherie Abri non clos pour 2 véhicules

PC 085 242 21 H 0014 5/11/21 LIBAUD Sylvain et HUVELIN Elisabeth 1 La Petite Burnière Extension d'une maison d'habitation

PC 085 242 21 H 0015 30/11/21 BOUQUIN François 6 Ter Rue des Puits Construction d'un garage

Liste Permis de construire 2021
Liste arrêtée au 30 novembre

Liste arrêtée au 30 novembre
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I N F O S  C O M M U N A L E S

État civil 2021

Numéros utiles
•  Police  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17
•  Pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18
•  Samu  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
•  Médecin de garde  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 117
•  Pharmacie de garde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 37
•  Mairie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 51 57 33 76
•  École Saint-Médard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 51 57 44 04
•  Presbytère des Épesses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 51 57 30 18
•  Décheterie des Épesses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 51 66 82 27 

(lundi, vendredi et samedi de 14h30 à 17h30)
•  Communauté de communes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 51 66 82 27

Naissances

Mariages

Décès

Marsiréorthais qui reposent au cimetière de Saint-Mars-la-Réorthe.

DURET Hayden / Né le 09 / 03 / 2021 à Cholet / 5 Impasse de la Mairie
BONGARD Etienne / Né le 18 / 03 / 2021 à Nantes / 3 Rue des Aires
PUAUD Hanna / Née le 19 / 05 / 2021 à Cholet / 2 Bis La Petite Blottière
RONDEAU Soan / Né le 05 / 07 / 2021 à Angers / 5 Rue de l’Yprésis
PASCREAU Clément / Né le 26 / 09 / 2021 à Cholet / 8 Rue des Tisserands
AGENEAU Maël / Né le 26 / 09 / 2021 à Cholet / 2 La Chauvelière
GUERRY Jade / Née le 25 / 10 / 2021 à Cholet / 18 Rue des Jarries
RAPIN Ilan / Né le 12 / 11 / 2021 à Cholet / 25 Rue de l’Yprésis

GUÉRIN Philippe et ARNOUX Magalie / 03/07/2021
ROBERT Thomas et GUINEBERT Laure / 25/09/2021

MANCEAU Roger / 22/12/2020  
BROUSSEAU Joël / 01/02/2021
RONDEAU Yves / 16/04/2021
HUMEAU Odile née DAVIAUD / 03/05/2021
AUGER Marie-Reine née MASSÉ / 19/05/2021
BAIZÉ Marie née CHEVREAU / 03/06/2021
GABORIT Raymonde / 04/09/2021
ALLAIN Marie Madeleine née TIGEOT / 12/09/2021
GARNIER Flora née PIET / 18/10/2021
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Liste des artisans et commerçants

I N F O S  P R A T I Q U E S

Alimentation animale
Fabrication de minéraux
Groupe Pilardière
La Pilardière
02 51 57 31 02
www.pilardiere.eu

Automobile
Saint-Mars automobile
rue des Rochettes
02 51 57 31 09
stmarsautomobile@orange.fr

Tab Auto 85
La Brunelière
06 20 80 34 90
Tab.auto85@gmail.com

Atelier Vendée Performance
David Roulet
12 rue Anne Chenuau
02 51 67 25 62 / 06 62 08 36 62
contact@avp85.fr

Bien-être (yoga)
Dothy
Espace Saint-Exupéry
06 29 47 52 03
dothy@orange.fr

Camping
L’Etang du Puy
La Norissonnière
06 68 37 54 44
etangdupuy@hotmail.fr

Carrelage
L’As de carreau
Maxime MICHAUD
22 rue Anne Chenuau
06 33 00 28 90 

Coiffure
L’échoppe du coiffeur
3 place de l’église
02 51 57 35 71
www.lechoppeducoiffeur.fr

Coiffure à domicile
Sylvie CAILLAUD
02 51 57 64 24, 06 83 50 92 63 
sylviecaillaud85@gmail.com

Électromécanique
BMR
ZA La Brunelière
07 67 35 21 61
contact@bmrservices.fr

Hôtellerie
Hôtel Omnubo
ZA des Rochettes
02 51 65 11 11
leomarchais@gmail.com
www.hotel-omnubo.com

Kinésiologie
Céline PASCREAU
3, rue du Pré Clos
06 37 08 41 32
pascreau.celine@gmail.com

Maçonnerie
SARL Claude VILLENEUVE
ZA La Brunelière
02 51 07 77 16
villeneuveclaude@wanadoo.fr

Menuiserie / Agencement
Frédéric et Antoine SACHOT
8 rue des Chênes
06 18 72 13 16
menuiserie.sachot@orange.fr

Négoce bétail
Tony CHUPIN
2 rue Chenuau
02 51 57 38 06

Paysagiste
PRÉAUD Paysagiste
ZA des Rochettes
02 51 57 33 46
www.preaud-paysagiste.com

Peinture
Gaillardéco
ZA La Brunelière
06 81 42 15 16
gaillardeco@yahoo.fr

Bâtiment
peinture services 
Patrice Beaufreton
2, La Guicharderie
06 16 29 85 18
bps85590@gmail.com

Pépinière
Pépinières MICHEAU
Route des Epesses
06 16 73 64 38
info@pepinieres-micheau.fr

Piscine Liner
François BOUQUIN
6 ter, rue des Puits
06 12 22 25 25
bouquin.françois@wanadoo.fr
www.bouquinjardinspiscines.fr

Plomberie chauffage
Davy GUILLOTEAU
ZA La Brunelière
02 51 57 37 33
aurauger@wanadoo.fr

Prothésiste ongulaire
à domicile
Ludivine MICHEL
06 41 53 70 96
ludivinec.michel@gmail.com

Restaurant
Chez Solange
Sylvie BOUDAUD
2, place de l’Eglise
02 51 57 30 82

Travaux agricoles
Entreprise MARTINEAU
12, rue des Jarries
02 51 57 38 08 / 06 25 30 76 00
fjna.martineau@gmail.com
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•  Jeudi 20 Janvier : Assemblée Générale de La Joie de Vivre à la Salle St Joseph

•   Jeudi 20 janvier : Bébés lecteurs à 10H30 à la bibliothèque

•   Vendredi 21 Janvier : Cérémonie des Vœux du Maire à 18H30 au Restaurant Chez Solange

•   Samedi 29 janvier : Soirée à thème organisée par le Foyer des Jeunes

•   Samedi 19 Février : Concours de palets et soirée tartiflette organisé par l’OGEC à la Salle des Jarries

•   Samedi 19 Février : Concours de palets organisé par l’OGEC à la salle de sports

•   Samedi 19 Février : Séance Théâtre à la Salle st Joseph à 21H

•   Dimanche 20 Février : Séance Théâtre à la Salle St Joseph à 15H

•   Jeudi 24 Février : Bébés lecteurs à 10H30 à la bibliothèque

•   Samedi 26 Février : Séance Théâtre à la Salle st Joseph à 21H

•   Dimanche 27 Février : Séance Théâtre à la Salle st Joseph à 15H

•   Vendredi 4 mars et Samedi 5 Mars : Opération Benne école Saint Médard

•   Vendredi 5 Mars : Séance Théâtre à la Salle st Joseph à 21H

•   Dimanche 6 Mars : Séance Théâtre à la Salle st Joseph à 15H

•   Vendredi 11 Mars : Séance Théâtre à la Salle st Joseph à 21H

•   Samedi 12 Mars : Séance Théâtre à la Salle st Joseph à 21H

•   Jeudi 31 Mars : Bébés lecteurs à 10H30 à la bibliothèque

•   Samedi 2 Avril et dimanche 3 Avril : Vendée Junior

•   Vendredi 22 Avril et samedi 23 Avril : Séances de variétés par le foyer des Jeunes- Salle St Joseph

•   Vendredi 29 Avril et samedi 30 Avril : Séances de variétés par le foyer des Jeunes- Salle St Joseph

•   Dimanche 8 Mai : Cérémonie au monument aux morts à 10H

•   Samedi 14 Mai : Gala de danse – Salle St Joseph

•   Samedi 4 Juin et Dimanche 7 Juin : La Marsiréorthaise

•   Jeudi 16 Juin : Bébés lecteurs à 10H30 à la bibliothèque

•   Samedi 18 Juin : Kermesse de l’école organisée par l’OGEC

•   Samedi 9 juillet : marché nocturne

•   Samedi 10 Septembre : marche gourmande

•   Dimanche 2 Octobre : randonnée équestre organisée par le Foyer des Jeunes

•   Samedi 8 octobre : Oktoberfest

•   Vendredi 11 Novembre : Cérémonie au monument aux morts (suivi d’un rassemblement à Saint Malo)

•   Lundi 5 Décembre : Cérémonie au monument aux morts à 10H30

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS COMMUNAUTE DE COMMUNES POUR 2022

•  20 janvier 2022 à 20h30 Conférence « grandir en famille » : sur le thème « mieux communiquer en 
famille » (Tour des arts aux Herbiers, gratuit sur inscription au 02 51 66 82 27)

•  26 avril 2022 à 20h30 Conférence « grandir en famille » : sur le thème « tout comprendre sur les 
réseaux sociaux » (Tour des arts aux Herbiers, gratuit sur inscription au 02 51 66 82 27)

LIEUX D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS LES JEUNES POUSSES

Rendez-vous de 9h30 à 12h, le :

•  18/01/2022 : salle de sport, rue du Prieuré à Saint-Paul-en-Pareds

•  28/03/2022 : salle des associations, 11 rue de la Vieille Eglise (ancien presbytère) à Mesnard-la-Barotière

•  9/05/2022 : salle des P’tits Tréteaux, rue des coins à Saint-Mars-la-Réorthe

•  28/06/2022 : centre périscolaire de la Métairie aux Herbiers

En plus des séances classiques mensuelles, deux séances « spéciales familles » vous seront proposées 
pendant les vacances scolaires. Les grands frères et sœurs y seront les bienvenus :

•  10/02/2022 : tour des Arts, 20 Rue des Arts aux Herbiers

•  15/04/2022 : salle Atelier, rue de l’Ouest à Mouchamps

A G E N D A  C O M M U N A L


